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ASSEMBLEE GENERALE 
Samedi 28 AOUT 2021 à 9h00 
à LAISSAUD - Salle des Fêtes 

 
 

Ordre du jour 
 
08h00 
 

 Accueil des clubs 
 Remise des documents pour la nouvelle saison 
 Récupération des dotations COVID  

 
09h00 
 

 Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président du District 
 Allocution du Président du Club de LAISSAUD FC 
 Allocution de Monsieur le Maire de LAISSAUD FC 
 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue à LAISSAUD le 12 

Septembre 2020 
 Approbation du compte-rendu du Secrétaire Général  
 Approbation des comptes de la saison 2020-2021 – Rapport du Commissaire aux 

comptes 
 Présentation du Budget Prévisionnel et des Tarifs 2021-2022 
 Examen des vœux. 
 Election des représentants du District aux AG de la Ligue pour la saison 

 
Pause de quelques minutes 

 
 Résultat de l’élection des représentants du District aux AG de la Ligue pour la 

saison 
 Questions Diverses qui devront avoir été déposées par ECRITS sur feuille à EN-

TETE du club avant le 16 AOUT 2021 
 Prise de paroles du Président de LAURAFOOT ou de son représentant et des 

différentes personnalités 
 Remise des médailles de Ligue et de District 
 Allocution et Clôture de l’Assemblée Générale par le Président du District 

 
 
Vin d’honneur et repas vers 13 heures 
 

Présence Obligatoire des clubs 
Amende de 140€ en cas d'absence 

 
 

Merci de respecter les directives gouvernementales en vigueur à la date de l’AG 
 concernant les consignes sanitaires 
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RAPPORT du SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

 
 La pandémie du covid 19 a eu raison de notre saison sportive. C’est pourquoi, la rédaction 

d’un rapport moral tel que les saisons précédentes n’aurait pas de sens. De même, 

exceptionnellement, il n’y a pas de rapport des commissions. 

 

 Les élus du CD se sont appliqués à vous accompagner du mieux possible depuis 1 an. Vous 

avez été régulièrement informés des mesures prises par le gouvernement et la FFF. Nous avons 

mis en place des mesures financières spécifiques pour soutenir les clubs, ceci en plus du fond de 

solidarité de la FFF. 

 

 Grâce aux actions que vous avez mises en place auprès de vos licenciés, le district de 

Savoie a pu limiter la baisse de effectifs. Nous vous remercions des efforts d’accompagnement que 

vous avez effectués. 

 

 Vous trouverez néanmoins ci-après les statistiques des licences. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
5 

STATISTIQUES LICENCES 2020/2021 
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Vœux 
Questions 
Diverses 
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VŒUX DISTRICT 
 

 

  

 

 
VŒUX des CLUBS 

 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
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MÉDAILLES de LIGUE 
Saison 2020/2021 

 

 

Sur proposition du District de Savoie de Football, le Comité Directeur  

de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes a décidé d'attribuer les médailles suivantes 

 

 

 

Médaille ARGENT 
 

Luc ALIX  ES CHANAZ/DISTRICT 

Guy DUCRUET FC CHAUTAGNE 

Fabien FONTAINE DISTRICT 

Jacky MESTACH DISTRICT 

Lionel PAGANONI FC ST JULIEN MONTDENIS 

 

Médaille OR 
 

Daniel DESMARIEUX  DISTRICT 

 

Médaille  FEDERALE ARGENT 
 

Alain HANS DISTRICT 

Médaille  FEDERALE ARGENT 
 

Daniel MAILLAND-ROSSET ES DRUMETTAZ-MOUXY 

 

Médaille  FEDERALE OR 
 

Alain SALINO DISTRICT 
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MÉDAILLES de DISTRICT 
Saison 2020/2021 

 

 

 
 

Médaille ARGENT 
 

Mickaël BERTHET US LA MOTTE SERVOLEX  

Chantal BERTON ES CHANAZ 

Nicolas BOULOT FUTSAL LA ROCHETTE OLYMPIQUE 

Robert CONSTANTIN FC MERCURY 

Mohamed DAÏF DISTRICT 

Patrick GIFFARD-LEVEQUE US LA MOTTE SERVOLEX  

Patrick  LESUEUR US LA BATHIE 

Didier PERRIN FC CHAUTAGNE 

Pascal RUCCHIONE AS CUINES LA CHAMBRE  

Christophe TREVARIN FC CHAUTAGNE 

Michelle YANOZ FC MERCURY 

 
 

Médaille OR 
 

 

 
 

Loreto BONDI ES CHANAZ 

Jérôme FALLETI DISTRICT 

Martine LECHALARD DISTRICT 
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DISTRICT DE SAVOIE DE FOOTBALL Saison 2021/2022 
 

TARIFS 
 

 

A partir de cette saison, des bons de formations d’un montant égal à 50 % du tarif 
pour des formations ou certifications pour les licenciés du district sont mis en 
places. 
 

Objet Prix  

Cotisations District 140,00 

Participation au Secrétariat 195,00 

Participation au salaire du 3ème technicien 70,00 

 

Championnats : Engagements 

 D1 (Excellence), D2 (Promotion d'Excellence), D3 (1ère Division) 140,00 

 D4 (2ème Division), D5 (3ème Division), Féminines, Futsal 105,00 

 U19 Juniors, U17 Cadets, U15 Minimes 26,00 

 U13 Benjamins, U11 Pupilles, U9 Poussins gratuit 

 Foot Loisirs gratuit 

 Coupes gratuit 

 

Réclamations  

 Appui de réserve en commission ou évocation 30,00 

 Autres frais lors d’une procédure disciplinaire ou réglementaire 80,00 

 

Amendes 

 Absence non motivée suite à convocation (par personne absente) 35,00 

 Absence à l'assemblée générale (par club) 140,00 

 Non-retour de la fiche de renseignements (par club) et engagement d’équipe 35,00 
 Résultat non transmis sur internet (par rencontre, feuille de match version papier et FMI), absence 

FMI 

                                                                                                           Voir tableau amendes FMI 
 Paiement en retard des sommes dues 50,00 

 Frais de relance paiement en retard 35,00 

 Non-retour classeur technique 70,00 

 Frais administratif de report de convocation 35,00 

 Par licence manquante en rencontre officielle 6,00 

 Par licence manquante en rencontre officielle joueur foot réduit 3,00 

 Feuille de match en retard 6,00 
 Feuille de match incomplète ou non conforme 6,00 

 Brassard délégué absent 6,00 

 Feuille de match ou tout autre document demandé non parvenu 35,00 

 Changement d'horaire, de date, ou de terrain sans avertir la commission 35,00 

 Absence délégué sur la feuille de match 35,00 

 Participation de joueur, dirigeant, assujetti non licencié ou suspendu à un plateau ou à un 

match 75,00 

 Non déclaration préalable d’un tournoi pour homologation 75,00 

 Tournoi non homologué et organisé par un club contre avis de la commission 175,00 

 Frais refonte calendriers :  
 Seniors, Féminines, Futsal 75,00 

 Jeunes 50,00 

 Tricherie terrain impraticable 175,00 

 Terrain non tracé ou mal aménagé 35,00 
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 Non recours au délégué de secteur 15,00 

 Coupe : absence du port des maillots officiels par match 100,00 

 Absence responsable plateau 35,00 

 Dirigeant assujetti éducateur expulsé 45,00 

 Amende forfaitaire à arbitre si absence lors d’un contrôle  50,00 

 Objet prohibé (chiens, pyrotechniques…) 175,00 

 Menaces ou insultes sur les réseaux sociaux 175,00 
 Propos racistes envers un officiel, un joueur ou un dirigeant 175,00 

 Joueur expulsé 45,00 

 Seconde expulsion et suivantes 70,00 

 Avertissement 9,00 

 Rappel à l'ordre 9,00 

 Avertissement suivi de sanction ferme 45,00 

 Non accompagnement de l'arbitre 70,00 

 Bousculade à arbitre 175,00 

 Coups à arbitre 260,00 

 Match arrêté 175,00 
 Abandon de terrain 175,00 

 Mauvaise police sur le terrain 175,00 

 Mauvaise tenue du public 175,00 

 Conduite inconvenante du public 85,00 

 Comportement excessif du public 35,00 

 Courrier recommandé non retiré 35,00 

 Frais de dossier pour dossier soumis à instruction 60,00 

 Présence d'un joueur non qualifié sur la feuille de match 30,00 

 Présence d'un dirigeant non qualifié sur la feuille de match 30,00 

 Amende au club pour absence d'un joueur à une sélection 52,00 
 Mauvaise tenue d’une équipe avant, pendant et après la rencontre 85,00 

 Mise hors compétition d'une équipe suite à décision disciplinaire 200,00 

 Non présentation de licence à la date demandée 35,00 

 Falsification d'une feuille de match 175,00 

 Fraude sur identité ou licence 175,00 

 Ouverture d’un dossier contre un joueur suspendu participant à une rencontre 175,00 

 Ouverture d’un dossier par licence manquante 6,00 

 

Par match perdu par forfait Seniors 
  1er forfait 175,00 

  2ème forfait 205,00 

  Forfait général 260,00 

Par match perdu par forfait Féminines Seniors 
  1er forfait 35,00 

  2ème forfait 50,00 

  3ème forfait 150,00 

Par match perdu par forfait U20 Juniors, U15 Minimes, U17 Cadets, Corpos, Futsal 
  1er forfait 52,00 

  2ème forfait 69,00 

  Forfait général 85,00 

Par match perdu par forfait Foot Animation 
  1er forfait 35,00 

  2ème forfait 35,00 

  Forfait général 52,00 

 

Processus exceptionnel en D5 séniors pour la saison 2021-2022 (voir PV du 2 juin pour le CD 
du 31 mai) 
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Forfaits après formation des poules 
 Seniors 175,00 

 U20 juniors, U15 Minimes, U17 Cadets, U13 Benjamins, U11 Pupilles, U9 Poussins 52,00 

 
Non déplacement sur un plateau de foot à 8 et foot d’animation 
 U13 Benjamins, U11 Pupilles, U9 Poussins, Féminines, 35,00 

 Somme à payer par les clubs fautifs aux clubs adverses du plateau : …. Km x 2,00 € 2,00 

 
Forfait en Coupes : 
Seniors 85,00 

U20 juniors, U15 Minimes, U17 Cadets 52,00 

U13 Benjamins, U11 Pupilles 17,00 

 
 

Processus exceptionnel en coupe jeunes pour la saison 2021-2022 (voir PV du 2 juin pour le 
CD du 31 mai) 
 
 
Indemnités de forfait au club recevant 
Seniors 85,00 

Jeunes : U20 juniors, U15 Minimes, U17 Cadets 50,00 

 
Prix du kilomètre lors des forfaits  2,00 

 
Prix du kilomètre pour match à rejouer pour terrain impraticable  2,00 

 
Prix du kilomètre lors de terrain suspendu 2,00 

 

Prix du kilomètre lorsqu’une rencontre est déplacée sur un autre terrain que celui 2,00 
du club recevant 
 
Visite installations : éclairage, terrain, vestiaires gratuit 
Visite Label gratuit 

 
Stages : 
- Formation modulaire, avec repas du midi   75,00 

- Formation arbitrage     60,00 

- J.A.T. (formation modulaire Mineur)       80,00 

 
 Sans hébergement Stages sur 2 x 2 jours Stages sur 4 jours consécutifs 
 
- C.F.F.1, C.F.F. 2, C.F.F. 3, C.F.F. 4 (*) 320,00  380,00   420,00 

- Educateur gardien de but   150,00 

 

(*) dont 30 € de frais de dossier définitivement acquis, dont 100 € de frais pédagogiques 

 

Certification : 70,00 
 
 

En cas d'amende pour forfait, les clubs doivent obligatoirement transmettre tous 
les chèques au district, libellés au district, même pour d'autres clubs. 
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AMENDES FMI 

 DISTRICT DE SAVOIE 
Première 

Non transmission de la FMI 
le dimanche soir après 20 

h 

Deuxième 
Non transmission de la FMI 
le dimanche soir après 20 

h 

Troisième (et suivantes) 
Non transmission de la FMI 
le dimanche soir après 20 

h 

Foot à 11  
Feuille papier 

non parvenue dans  
les délais de (48 heures)  

20 € 

par match manquant 

30 € 

par match manquant 

50 € 

par match manquant 

35 € 

par feuille 

 

Non utilisation injustifiée 
de la FMI 

(sauf constat d’échec)  

 

Seconde Non utilisation 
injustifiée de la FMI 

(sauf constat d’échec)  

 

Troisième Non 
utilisation injustifiée de 

la FMI 
(sauf constat d’échec)  

 

Nouvelle(s) Non 
utilisation(s) injustifiée(s) 

de la FMI 
(sauf constat d’échec 

20 € 
par FMI manquante 

30 € 
par FMI manquante 

50 € 
par FMI manquante 

100 € 
par FMI manquante 

 

1- Si le jour du match le club recevant avertit un membre de la commission du non 

fonctionnement de la FMI => Aucune amende infligée 

 
2- Si un problème de FMI survient sur une tablette, une feuille de match papier est obligatoire. 

L’arbitre, officiel ou pas, devra indiquer par SMS ou téléphone le résultat du match à un 

membre de la commission avant 20 h. 

 

3- Les amendes infligées aux clubs sont gérées par la commission FMI (Patrick Janet et Jérôme 

Spada). 

 
4- Si le motif indiqué pour ne pas avoir utilisé la FMI est jugé acceptable par la commission => 

Aucune amende infligée 

 
5- Si le motif indiqué pour ne pas avoir utilisé la FMI n’est pas jugé acceptable par la commission, 

une amende sera infligée 
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Candidatures des représentants des clubs de district aux AG de la ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes de football 

de la saison 2021-2022 
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